
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

DÉLIBÉRATION n°2019/137 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 29 Novembre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 22 Novembre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES et Philippe LACOSTE. 

 
Absents ayant donné procuration : Nicole MARQUIE à Gisèle ROUILLON, Thomas LECOMPTE à Pierre 

DUMAINE et Stéphanie NOGUES à Philippe LACOSTE. 
 
Absents : Jean-Pierre CABOS, Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Patrick PALMER, Jean-François 

CROUAU et Françoise ARVEUX. 
 
Secrétaire de séance : Nicolas TOURON 

 
 
 
Objet : Gestion des Ressources Humaines - Mise à disposition d’agents auprès d’associations sportives et de 
services communaux 

 
 M. le Maire expose à l’assemblée qu’il convient d’annuler la délibération N°2019/85 et d’en prendre 
une nouvelle afin de renouveler la convention de mise à disposition des agents communaux suite à des 
changements au sein des associations dans l’organisation des entrainements. En effet, certains agents ne sont 
plus mis à disposition auprès d’associations ou de services communaux et pour d’autres, la durée horaire de 
mise à disposition est différente.  
 
 
Auprès des associations sportives : 
 
  - pour le CAL, du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020 
  - Jean François GELEDAN : 3h30 par semaine 
  - Eric FONTAN : 2h00 par semaine 
 
 - pour le FOOTBALL CLUB du PLATEAU, du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020 
  - Cyrille MEHAY : 4h00 par semaine pouvant aller jusqu’à 8h00 en période de vacances pour 
l’organisation d’un stage. 
  - Laurent LACOUDANE : 3h30 par semaine 
 
 -pour le CNPL, du 16 septembre 2019 au 28 juin 2020 
  - Sabrina LAUREYS : 6h ou 4h par semaine selon le samedi travaillé ou pas 
  - Claude THEODOLIN : 1h30 par semaine 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 3 
- ayant pris part au vote : 23 
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Auprès des services communaux : 
 
 - pour le CCAS   1er septembre 2019 au 31 août 2020 
  - Pascal CHAMPENOY : 10h par semaine 
 
 - pour la CAISSE DES ECOLES  
  - Pascal CHAMPENOY du 1er septembre 2019 au 31 août 2020, selon besoin pour le local jeunes 
  - Cyrille MEHAY du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020, 2h00 par semaine sur le temps cantine 
et du 1er septembre 2019 au 31 août 2020, selon besoin pour le local jeunes. 
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 DECIDE 
 
 d’annuler la délibération N°2019/85 ; 
 
 de valider le renouvellement de la convention de mise à disposition des agents communaux dans les 
associations sportives (CAL, FOOTBALL CLUB et CNPL) ainsi qu’auprès des services communaux (CCAS et Caisse 
des Ecoles) telle que décrite ci-dessus. 
 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
Affiché le 11/12/2019 
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